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J’ai l’honneur de vous écrire au sujet du projet de résolution intitulé
"Situation des droits de l’homme au Kosovo" (A/C.3/50/L.43), que la République
d’Albanie a présenté à la Troisième Commission, et des déclarations et
accusations faites devant la Commission à ce sujet au cours du débat général, au
titre du point 112 de l’ordre du jour.

Tout d’abord, on peut se demander pourquoi l’Albanie éprouve si souvent le
besoin de revenir sur la prétendue question du Kosovo.

Le soi-disant problème que le représentant de la République d’Albanie a
présenté comme un exemple de violation des droits de l’homme est lié, non pas à
ces droits, avec lesquels il n’a rien à voir, mais au mouvement séparatiste
dirigé par les chefs de la minorité albanaise et inspiré par les autorités de la
République d’Albanie. Le seul et unique but de ce mouvement est d’obtenir la
sécession de la province autonome du Kosovo et de la Metohija, qui entraînerait
le démembrement territorial de la République fédérative de Yougoslavie et
aboutirait en définitive à l’intégration de ladite province dans la République
d’Albanie.

Partie intégrante de la République de Serbie et de la République fédérative
de Yougoslavie, la province autonome du Kosovo et de la Metohija jouit
depuis 1945, c’est-à-dire depuis 50 ans, de l’autonomie culturelle et
territoriale à l’intérieur de la Serbie. En 1981, lorsqu’un soulèvement violent
a été organisé contre l’ordre constitutionnel de ce qui était alors la
République fédérative socialiste de Yougoslavie, tous les postes politiques
clefs de la province, à savoir celui de Président de la présidence, de Président
du Conseil exécutif et de Président de la Ligue des communistes et ceux de
ministres provinciaux de l’intérieur et de la défense, étaient aux mains de la
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minorité albanaise. Les représentants de cette province avaient alors un droit
de veto à l’Assemblée de la République de Serbie et pouvaient peser sur toutes
les décisions touchant l’ensemble du territoire de ce qui était alors la
République socialiste de Serbie. À la différence des minorités des autres pays,
les Albanais du Kosovo et de la Metohija s’occupaient eux-mêmes de tous les
aspects de la vie publique de leur province, dans le processus décisionnel de
laquelle les autorités de la République de Serbie et de la République fédérative
de Yougoslavie ne pouvaient intervenir, contrairement aux dispositions de la
Constitution serbe et de la Constitution yougoslave.

De plus, plusieurs postes clefs de l’État et du parti étaient occupés par
des représentants de la minorité albanaise. Ainsi, S. Hasani était Président de
la présidence et I. Kurteshi Président de l’Assemblée de l’ex-République
fédérative socialiste de Yougoslavie, A. Shukria Président de la présidence de
la Ligue des communistes de Yougoslavie et A. Vlasi Président de l’Organisation
de la jeunesse.

Au lieu de respecter la Constitution et les lois yougoslaves et serbes et
de s’intégrer pleinement à la vie sociale et politique, en bons et loyaux
citoyens, les membres de la minorité albanaise, guidés par les dirigeants du
parti ultranationaliste et la propagande de Tirana, ont choisi de ne pas exercer
leur droit à l’autonomie et les autres droits que leur confère la Constitution.
C’est ainsi qu’ils ont boycotté le recensement et les élections organisés par la
République de Serbie ainsi que les institutions politiques serbes. Ce sont
leurs propres décisions qui ont créé la situation dont ils accusent les
autorités de la République de Serbie et de la République fédérative de
Yougoslavie d’être responsables.

Le Gouvernement de la République fédérative de Yougoslavie rejette
catégoriquement les accusations malveillantes de violations des droits de
l’homme formulées par la minorité albanaise. En effet, le problème est
ailleurs. Il tient à ce que la minorité albanaise s’est délibérément refusée à
exercer ses droits, ce qui est évident si l’on veut bien considérer que toutes
les autres minorités de la République fédérative de Yougoslavie, en particulier
celles de la province autonome de Voïvodine, exercent les droits que leur
confère la Constitution. Par exemple, elles ont le droit à un enseignement dans
leur langue maternelle à tous les degrés. Les municipalités dans lesquelles
elles sont majoritaires sont dirigées par des représentants de leurs partis
politiques. Ces minorités exercent leur liberté d’expression dans de nombreuses
émissions de radio et de télévision et dans de nombreux journaux publiés dans
leurs langues. L’Assemblée de la province autonome, qui est au centre de sa vie
politique, et le gouvernement provincial disposent d’une grande liberté dans
l’application de l’autonomie culturelle et territoriale de la province.

Comment se fait-il que les minorités hongroise, roumaine, slovaque, etc.,
de la province de Voïvodine exercent librement leurs droits fondamentaux tandis
que la minorité albanaise de la province du Kosovo et de la Metohija se prétend
opprimée? Tout vient de ce que la plupart des dirigeants politiques de la
minorité albanaise, qui sont regroupés derrière Ibrahim Rugova, estiment que la
minorité albanaise n’a cure de ses droits — qu’il s’agisse de ses droits en tant
que minorité, de ses droits démocratiques ou de son droit à l’autonomie — et ne
s’intéressent qu’à la sécession du Kosovo.
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Ardents partisans de la ségrégation, les dirigeants politiques de la
minorité albanaise de la province autonome du Kosovo et de la Metohija
interdisent à tous les Albanais de la province de se faire embaucher par l’État
de Serbie et de Yougoslavie, de fréquenter les établissements scolaires et
sanitaires de cet État et d’avoir quoi que ce soit à faire avec lui. C’est avec
leur approbation que tous ceux qui tentent de désobéir sont soumis à diverses
formes de harcèlement. De ce fait, seul un petit nombre d’Albanais est employé
dans la police locale et les établissements sanitaires, scolaires et
universitaires de la province. De même, ces dirigeants lèvent des impôts sur la
minorité albanaise pour administrer la "République du Kosovo" autoproclamée et
ce, dans la province comme à l’étranger. Il est incroyable que les
gouvernements étrangers qui accueillent un grand nombre d’immigrants albanais en
provenance du Kosovo ignorent ces agissements et ne fassent rien pour les
prévenir. Tout le monde sait aussi aujourd’hui que dans certaines parties
d’Europe, les plus grands trafiquants de drogues sont des Albanais du Kosovo.
En Suisse, la plus grande partie du trafic illicite des drogues serait ainsi
entre les mains d’Albanais. Le produit de ce trafic aboutit habituellement dans
les caisses des séparatistes albanais et sert à promouvoir la sécession de la
province autonome du Kosovo et de la Metohija d’avec la République fédérative de
Yougoslavie.

À tout cela s’ajoute le fait que les autorités albanaises, qui encouragent
le séparatisme au Kosovo, ne reconnaissent pas les droits des minorités
nationales yougoslaves établies dans leur pays et vont jusqu’à dénier
l’existence de ces minorités et à les empêcher d’exercer leurs droits et
libertés fondamentaux en matière de culture et de religion. Par exemple, les
membres de la minorité nationale serbe n’ont pas le droit d’utiliser leur langue
maternelle dans les écoles et les journaux ni à la radio et à la télévision.
Les lieux de culte de l’Église orthodoxe serbe sont profanés et ses biens sont
saisis.

La déclaration de l’Assemblée populaire de la République d’Albanie en date
du 22 octobre 1991 (A/C.1/50/4, annexe), par laquelle l’Assemblée "reconnaît la
République du Kosovo comme État souverain et indépendant", est particulièrement
révélatrice des véritables motivations qui animent la République d’Albanie en ce
qui concerne l’État fantôme qu’est la prétendue "République du Kosovo". Les
représentants albanais sont prompts à déclarer publiquement que leur pays
respecte tous les principes consacrés par la Charte des Nations Unies, l’Acte
final d’Helsinki et la Charte de la Conférence pour la sécurité et la
coopération en Europe mais ils n’hésitent pas à vouloir faire leurs des
territoires qui appartiennent à des pays voisins.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document officiel de l’Assemblée générale, au titre du
point 112 c) de l’ordre du jour.

Le Chargé d’affaires par intérim

(Signé ) Vladislav JOVANOVIC
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